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Supprimer l'alinéa 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette  mesure  est  sans  intérêt  sauf  à  aller  dans  le  sens  d'une  contrainte  toujours  plus
pressante pesant sur le juge que l'administration saisit pour obtenir une prolongation de la rétention
ou du maintien en zone d'attente.


